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Question écrite n° 29785

Texte de la question

M. Élie Aboud interroge M. le ministre des affaires étrangères sur la situation actuelle au Mali, à l'approche des
élections présidentielles de juillet 2013. En effet, de vives inquiétudes peuvent être émises au sujet des tensions
survenues au cours des discussions autour de l'enjeu de la ville de Kidal, entre le MNLA et le pouvoir malien. Il
lui demande de bien vouloir préciser ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

L'accord de Ouagadougou a été signé le 18 juin 2013 entre le gouvernement malien, d'une part, et les groupes
rebelles du Mouvement national de libération de l'Azawad et du Haut-Conseil pour l'Unité de l'Azawad, d'autre
part. Le 3 juillet, un arrangement a été trouvé au sein de la commission technique mixte de sécurité qui
supervise la mise en oeuvre de l'accord. Il a permis le cantonnement des groupes armés, le déploiement de
militaires de la mission des Nations unies et le retour de 200 personnels de l'armée malienne à Kidal. La France
a soutenu et favorisé la signature de l'accord de Ouagadougou. La force Serval est représentée dans la
commission technique mixte de sécurité au sein de laquelle l'arrangement du 3 juillet a pu être obtenu. La
France salue le sens des responsabilités des parties maliennes et les invite à poursuivre les discussions afin de
permettre une mise en oeuvre complète de l'accord de Ouagadougou. Conformément à cet accord, un dialogue
national inclusif sera notamment lancé 60 jours après la nomination du gouvernement issu des élections. Il
permettra d'envisager une solution aux problèmes du nord du Mali.
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